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Décrets, arrêtés, circulaires 
  

Textes généraux 
  

Ministère de la santé, de la famille et des personnes handicapées 
  
  

Arrêté du 13 octobre 2003 modifiant la nomenclature générale des actes professionnels des 
médecins, des chirurgiens-dentistes, des sages-femmes et des auxiliaires médicaux   

  
NOR: SANS0323976A   

  
Le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées et le ministre de l’agriculture, de 
l’alimentation, de la pêche et des affaires rurales,  
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-52 ;  
  
Vu l’arrêté du 27 mars 1972 modifié relatif à la nomenclature générale des actes professionnels des 
médecins, des chirurgiens-dentistes, des sages-femmes et des auxiliaires médicaux ;  
  
Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs 
salariés en date du 23 septembre 2003 ;  
  
Vu la saisine de la commission des accidents du travail et des maladies professionnelles en date du 2 
septembre 2003,  
  
Arrêtent :  
  

Article 1 
  
  
Le 3 (Modalités de rémunération du bilan-diagnostic kinésithérapique) de la section 2 (Bilan-diagnostic 
kinésithérapique effectué par le masseur-kinésithérapeute) du chapitre Ier (Actes de diagnostic) du 
titre XIV (Actes de rééducation et de réadaptation fonctionnelles) est modifié comme suit :  
  

« 3. Modalités de rémunération  
  

du bilan-diagnostic kinésithérapique  
  
La cotation en AMS, AMK ou AMC du bilan est forfaitaire. Elle ne peut être appliquée que pour un 
nombre de séances égal ou supérieur à 10.  
  
Bilan-diagnostic kinésithérapique pour un nombre de séances compris entre 10 et 20, puis de 
nouveau toutes les 20 séances pour traitement de rééducation et de réadaptation fonctionnelle 
figurant au chapitre II ou III, sauf exception ci-dessous : 8,1.  
  
Bilan-diagnostic kinésithérapique pour un nombre de séances compris entre 10 et 50, puis de 
nouveau toutes les 50 séances pour traitement de rééducation des conséquences des affections 
neurologiques et musculaires, en dehors des atteintes périphériques radiculaires ou tronculaires : 
10,1. »  

Article 2 
  
  
Le directeur général de la santé et le directeur de la sécurité sociale au ministère de la santé, de la 
famille et des personnes handicapées et le directeur général de la forêt et des affaires rurales au 
ministère de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires rurales sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française.  



  
Fait à Paris, le 13 octobre 2003.  
  

Le ministre de la santé, de la famille  
  

et des personnes handicapées,Pour le ministre et par délégation :Le directeur  
  

de la sécurité sociale,  
  

D. Libault  
  

Par empêchement  
  

du directeur général de la santé :  
  

Le chef de service,  
  

P. Penaud  
  

Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation,  
  

de la pêche et des affaires rurales,  
  

Pour le ministre et par délégation :  
  

Le directeur général de la forêt  
  

et des affaires rurales,  
  

A. Moulinier  
  
 
 


